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GUERRE DE PAPIERS 405

Guerre de papiers

Le service, dans les écoles et dans les cours, est compliqué
de plus en plus au double point de vue de l'instruction
formelle et de l'administration. Un retour à la simplicité s'impose.

Dans l'instruction formelle, à l'école de recrues comme au
cours de répétition, l'instructeur de compagnie et surtout
le commandant de compagnie sont littéralement noyés
dans des flots de prescriptions, de décisions, d'interdictions
qui ont fleuri ces dernières années en marge des règlements.
A chaque échelon de commandement on croit nécessaire
de paraphraser, de codifier, de préciser telle ou telle prescription

réglementaire, ou même d'introduire des marottes en
leur donnant force de loi. A chaque mutation dans les

commandements tout change et le malheureux instructeur
ou commandant d'unité doit brûler ce qu'il avait adoré et
adorer ce qu'il avait brûlé Qu'en pensent les cadres
subalternes Que devient l'autorité des chefs Il vaut mieux ne

pas insister.
De cet état de choses, il résulte, suivant le caractère de

l'officier, du découragement, du « tournis », du manque
de confiance en soi ou, bien souvent, du laisser-aller. Ajoutons

que l'officier-instructeur et l'officier de troupe perdent,
à chaque entrée en service, un temps précieux à discuter,
à ergoter sur des vétilles et des finasseries, pour se retrouver
dans le maquis des ordres reçus, au lieu de faire œuvre utile
sur le terrain.

Que deviennent dans tout cela les Buts de l'instruction
du Département militaire fédérall N'affirment-ils pas, avec
raison, que « les chinoiseries et les subtilités sont des poisons
dans l'instruction des recrues d'une armée de milice. Elles
ont (les chinoiseries et les subtilités) pour seul et inévitable
effet de compromettre la simplicité et la clarté de la pensée

1 Buts de l'instruction du D.M.F. (27.2.08).

1935 28



406 REVUE MILITAIRE SUISSE

et la décision dans l'action. C'est pour parer à ce danger que
l'on a simplifié nos règlements ». Ces instructions, toujours
en vigueur, obligent cependant tous les chefs et « il faut se

conformer à leurs principes ». (Conclusions, page 15.)
Au point de vue administration, la décision du Département

militaire fédéral, du 26 février 1931, sur la simplification
des ordres et des rapports est restée aussi lettre morte.

Songeons, à ce propos, aux ordres qui surgissent chaque
année pour les cours de répétition, aux rapports à fournir
avant, pendant et après le cours, aux listes qualificatives,
aux ordres pour un défilé et aux célèbres tableaux des

rapports à établir pendant certaines écoles de recrues. La peur
des responsabilités et le «surtout pas d'histoires» exigent que
tout soit rapporté par écrit. N'a-t-on pas été jusqu'à faire
signer par chaque homme, au licenciement des écoles et des

cours, une déclaration où il reconnaît n'avoir pas de
réclamation à présenter et avoir été visité par le médecin.

Comme c'est, en général, différent au point de vue tactique
ou dans l'instruction pour le combat Dans ces domaines,
la doctrine est moins affirmée et les idées rarement précisées,
exception faite, ne l'oublions pas, pour la patrouille de

pointe. Les formules sonores telles que : « en principe », « tout
dépend des circonstances », « pas de schéma » ont toujours
de nombreux adeptes. C'est que, dans ce cas, l'horreur des

responsabilités est travestie en sagesse des nations, comme
le dit si bien le commandant Gérin l. Mais ça, c'est une autre
histoire.

Pour conclure, appelons de tous nos vœux une simplification

du service dans l'instruction et dans l'administration ;

demandons encore que, dans l'instruction, on s'en tienne
aux règlements qui ont été volontairement simplifiés.
Ce n'est plus une boutade de dire qu'au bout de quelques
jours de campagne nous perdrions la guerre faute de papier :

nous préparons nos officiers à une guerre de ronds-de-cuir.

Lieutenant-colonel MONTFORT.
1 Le combat des petites unités.


	Guerre de papiers

